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45ème Convention-Congrès du District Multiple 403
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RESOLUTION N° 7 PORTANT RECONDUCTION DE LA
CANDIDATURE DU PPCG ANDRE EKOUE GBADOÉ AU POSTE

DE DIRECTEUR INTERNATIONAL

Les Délégués des Clubs des Districts 403 A1, 403 A2, 403 A3, 403 A4 et 403 B1,
réunis en Convention-Congrès du District Multiple 403 à Dakar du 6 au 9 mai 2026,

Considérant :
• l'engagement constant et exemplaire du Past Président du Conseil des

Gouverneurs André Ékoué GBADOÉ au service du Lionisme africain et
international ;

sa contribution remarquable au rayonnement du District Multiple 403 au sein de
Lions International ;

• son expérience avérée dans les domaines du leadership, de la gouvernance, des
relations internationales et du développement du Lionisme;

• son implication soutenue dans les actions de service, la formation des leaders

• la volonté du District Multiple 403 de promouvoir une représentation africaine
et le renforcement des partenariats internationaux;

forte et crédible au sein des instancesdirigeantesdu LionsInternational ;

Rappelant la motion de soutien adoptée le 10 mai 2025 lors de la 44ème Convention-
Congrès du District Multiple 403 tenue à Douala du 07 au 10mai 2025;



DÉCIDENT:

Article1:
La 45ème Convention-Congrès du District Multiple 403 réaffirme et renouvelle son
soutien total et sans réserve à la candidature du PPCG André Ékoué GBADOÉ au poste
de Directeur International du Lions International.

Article 2:

Les Lions etLeo du District Multiple 403 sont invités à:
soutenir activement cette candidature ;
promouvoir son programme et sa vision;
et contribuer à la mobilisation des Districts amis ainsi que des autres Districts
Multiples africains et internationaux.

Article 3:

Le Conseil des Gouverneurs du District Multiple 403 est chargé de prendre toutes les
dispositions utiles en vue :
• d'accompagner officiellement cette candidature;
• de renforcer les actions diplomatiques et de plaidoyer ;
• et d'assurer la coordination des initiatives de soutien au niveau africain et

international.

Article 4:

La présente résolution entre en vigueur dès son adoption par la Convention-Congrès
du District Multiple 403 réunie à Dakar.

Fait à Dakar, le 9 mai 2026

Pour la Convention,
Le Président du Conseil des Gouverneurs

LE PRESIDENY
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